
Plus loin, nous empruntons sur notre gauche un petit sentier. Il nous
déposera à côté du      Jardin des plantes de Pitet, ancien jardin 
potager du château situé en face. Le château a été construit au 
18e siècle sur des bases plus anciennes. Fait de moellons de grès,
de briques partiellement blanchies et de calcaire, il fut remanié
au 19e siècle. Sur le côté du jardin, l’ancienne forge date de 1749.
L’été, des hirondelles de fenêtre y élisent domicile. 

Nous poursuivons à droite rue Alice de Donnéa
et longeons la          charmille centenaire.
Longue de 180 m et classée depuis 1942, elle
mérite de s’y attarder pour la beauté de 
l’ouvrage. Aux alentours, des haies 
d’aubépine, de charme, et de sureau servent
de refuge et de couloir écologique pour la
flore et la faune sauvages.

Nous tournons légèrement à gauche et 
prenons la rue Saint-Sauveur. Sur notre droite,

nous apercevons la       butte Saint-Sauveur, nécropole gallo-
romaine, cimetière mérovingien et cimetière chrétien. De nom-
breux oiseaux comme la corneille noire, le geai des chênes et 
le rouge-queue noir nous accompagnent sur notre chemin. 
Le rouge-queue noir se reconnaît à son comportement étonnant.
Se tenant sur un piquet, il plie régulièrement les pattes, 
d’impatience peut-être…

Nous longeons ensuite la nationale, 
rue Basdrez. Puis nous prenons à gauche
rue Jules Henault. En cours de chemin,
nous apercevons la zone humide de 
Fallais. Celle-ci abrite une grande diver-
sité de vie animale et végétale. Elle joue
un rôle écologique important lors des
crues de la Mehaigne. Elle réagit comme
une vraie éponge qui absorbe le trop plein
et le diffuse ensuite lentement tout en
purifiant l’eau. Ces zones font actuelle-
ment partie des priorités écologiques des
autorités régionales. Au bout du chemin, nous prenons à droite rue
du Calvaire pour rejoindre notre point de départ.

Nous arrivons au lieu-dit “Point du
jour” et découvrons un superbe point
de vue sur la vallée. À la sortie du
bois, des liserons et des achillées 
millefeuilles longent le champ. 
Le chemin de terre bordé de ronces
offre aux renards, aux merles, et aux
promeneurs des mûres en abondance.
Pour notre santé, nous ne mangerons
que les mûres situées à notre hauteur.
C’est aussi un lieu idéal pour la 
nidification des oiseaux des environs.

Nous descendons le chemin pour
aboutir rue Neuve. Nous entrons dans
le hameau de Pitet. Nous continuons
la rue jusqu’au petit pont. Là, nous
prenons à droite, rue des Falihottes.

Le moulin du même nom a été transformé en gîte rural. Le long 
de la Mehaigne, nous observerons diverses plantes comme 
l’épilobe velue. Il n’est pas rare de voir des martins-pêcheurs.
Leur présence est signe de l’excellente qualité de l’eau de la 
rivière. De part et d’autre, des allées de tilleuls donnent au lieu
toute sa quiétude. BR 03 • 8 km
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Difficulté : moyenne (quelques bonnes montées)
Départ : rue du Calvaire à Fallais

Notre promenade commencera à proximité de la      Ferme de la
Belle-Thérèse. Cette dernière a été construite peu après 
l’aménagement de la route reliant Tirlemont à Huy (vers 1835). Elle
fut jadis une auberge et un relais de diligences. Une plaque 
commémorative apposée sur sa façade fait référence au meilleur
roman d’Hubert Krains, auteur local.  “Le Pain noir”, pour le citer,
a été écrit en 1904. L’action principale se déroule au sein de la
ferme. Il raconte la vie de l’aubergiste Jean Leduc. Ce dernier,
ruiné par la construction récente du chemin de fer, se jeta sous un
train à Fallais. Son épouse, surnommée la “Belle Thérèse” 
deviendra folle et mourra de chagrin. La ferme est située à 170 m
d’altitude. C’est  un point culminant de la région. Le versant sud
offre des paysages très attrayants, souvent évoqués dans les écrits
du romancier. La vue s’étend sur plusieurs dizaines de kilomètres
jusqu’au Condroz. 

Notre départ commence au lieu dit du “Calvaire” ou arbre aux
Loups. Jusqu’à une époque très récente, la superstition populaire
a vu, à diverses reprises, se manifester la malédiction divine. 
Un calvaire désigne un tertre planté en son sommet d’une croix

métallique en fonte ou fer forgé.

Nous continuons sur un chemin de
campagne entre deux champs. Aux
alentours, les perdrix et les alouettes
survolent les champs. Ceux-ci, semés
d’avoine, d’esturgeon et de blé, leur
serviront de nourriture. Au bout de ce
chemin, nous prenons à gauche, 
le long de poiriers. Arrivés au bout du
sentier, nous entrons dans la rue du
Chardon.

Dans cette rue, nous marquons un
temps d’arrêt devant le       moulin de
Fallais. Son propriétaire, M. Heine,
vous accueillera volontiers pour une
visite guidée des plus intéressantes
(sur rendez-vous). Ce moulin banal
oeuvrait déjà en 1500. Situé aux
abords de la Mehaigne,  le bâtiment
actuel date du 18e siècle. Il a été
transformé au 19e siècle. Ce moulin à
farine produisit même de l’électricité
entre 1910 et 1920. 

Nous nous dirigeons vers la rue de l’Eglise. 
Des martinets la survolent. Un peu plus loin se
dresse la potale Saint-Roch. Presqu’en face, au
fond du cul-de-sac, se trouve l’ancien moulin à
huile puis à craie “Li Stwerdu” datant de 1620 et
classé. Plus bas, nous découvrons la pompe à eau
de Fallais. 

Nous tournons à droite rue Hubert Krains. Déjà
cité plus haut, Hubert Krains est né en 1862. 
Ecrivain et secrétaire du Bureau International, 
il décédera accidentellement  en 1934. Grand 
voyageur, sa terre natale est le lieu d’action de
tous ses livres : “Le Pain Noir”, “Amours 

rustiques” (1899), “Figures du Pays” (1908) et “Mes amis” (1921). 

Au bout de la rue, à gauche, nous apercevons l’actuelle Maison 
Linsmeau. Elle était à l’origine l’Hôtel de la Gare, laquelle 
se trouvait en face. Nous traversons le RAVeL et continuons 
rue de Bossiaux. 

Nous apercevons le château de
Fallais.       Le site, le pont, la tour 
Grignard et le châtelet d’entrée
sont classés. L’ancien donjon 
(11e siècle)  a été transformé en
forteresse durant les 16e et 
17e siècles. Remanié à la fin du 
19e siècle, c’est un vaste 
quadrilatère gardé par quatre
tours d’angle circulaires. Il est 
entouré d’un double fossé en 
façade. C’est un témoin architec-
tural et historique important de la
région. Louis XIV et ses armées
l’occuperont pendant 8 jours, lors
du siège de Namur en 1675.

Nous tournons ensuite à gauche rue de
Macabioul qui nous conduit dans les
bois. Lors de la belle saison, nous 
sommes accompagnés par divers 
papillons, comme le Paon du Jour
qui naît sur la plante hôte et 
nourricière qu’est l’ortie, le Piéride,
le Vulcain, le Grand Mars et bien 
d’autres encore.

Charte des promeneurs
Chers promeneurs, la marche sera d’autant plus 
agréable pour tout le monde si vous respectez quelques
règles élémentaires de notre charte des promeneurs.
Surtout, ne vous égarez pas, restez sur les chemins et
sentiers balisés, respectez les clôtures, refermez les
barrières que vous aurez éventuellement ouvertes et
faites attention aux animaux.  Cela va de soi mais un
promeneur averti en vaut deux : tenez compte des
consignes des chasseurs pendant les périodes de chasse
traditionnelles, ne faites pas de feu et ne fumez pas
dans les bois ou à proximité des lisières et des 
broussailles.  La nature n’est pas une poubelle : ne
jetez pas de détritus, restez courtois avec les riverains
des chemins et les autres utilisateurs de la nature.
Enfin, faites silence autant que possible et respectez
les équipements d’accueil, de signalisation et de 
balisage. Merci.

Avertissement 
Les randonneurs circulent à leurs propres risques et 
périls. Ni la Maison du Tourisme, ni toutes autres 
personnes ou institutions ayant participé à 
l’élaboration du projet ne peuvent être tenus 
responsables d’accidents, ni de l’état des sentiers 
ou du balisage éventuel. Tout recours est exclu.

En cas d’urgence...
• Services de police : 101
• Service d’urgence : 100 

112 via GSM/mobile
• Médecin de garde : renseignements au 1307
• Pharmacie de garde : 0900-10.500   

www.pharmacie.be
• Croix-rouge : 105

Maison du Tourisme des Vallées 
de la Burdinale et de la Mehaigne ASBL 
rue de la Burdinale, 6• 4210 Burdinne 
Tél. 085/25 16 96• Fax 085/25 17 96 
E-mail : mtourisme@burdinale-mehaigne.be 
Site internet : www.tourismebm.be

Projet cofinancé par la Région wallonne et l’Union européenne
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